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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  1 AVRIL 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
12

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le un avril à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;
Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Madame  Sabine  RUTON ;
Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Françoise MONCHANIN
;  Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame Eliane RENARD ;  Madame Michelle
SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

ABSENTS
Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO   ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE   ;  Madame  Aurèle
LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

CONVENTION PARTENARIALE & FINANCIERE POUR L'UTILISATION PARTAGÉE D’UN
ESPACE DÉDIÉ A DES ACTIVITÉS COLLECTIVES AU TIERS-LIEU DE SANTÉ

RAPPORTEUR : Dalila ALLALI

Depuis presqu’un an, le Tiers-Lieu de santé - piloté par le C.C.A.S déléguant à DANAECARE
son fonctionnement quotidien - propose aux professionnels et habitants des espaces divers
permettant le développement de projets dédiés à la promotion et l’éducation en santé
Le tiers-lieu de santé de Givors propose ainsi à ses partenaires une salle d’activités collectives
qui répond à un besoin tant de la part des professionnels de santé que des acteurs de la ville
de disposer d’un espace convivial et adapté permettant des actions de promotion en santé en
petits  groupes,  mais  aussi  plus  intime  afin  de  proposer  des  thématiques  en  santé  plus
sensibles (périnatalité, troubles du développement…). 
Partenaire  privilégié  du  tiers-lieu,  car  situé  dans  le  même  bâtiment,  la  Maison  de  Santé
Pluriprofessionnelle (MSP) souhaite renforcer son partenariat avec le Tiers-Lieu mais aussi
proposer des actions collectives de prévention en santé.
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La  MSP  a  ainsi  sollicité  un  usage  spécifique  pour  ses  propres  patients  afin  de  les
accompagner  dans  des  démarches  collectives  d’éducation  à  la  santé  précisées  dans  la
convention. 
De son côté, la MEP (Mutuelle des étudiants de Provence – ex Mutualp), opératrice de notre
mutuelle communale, souhaitait ancrer son partenariat en ayant la possibilité de soutenir notre
tiers-lieu mais aussi de proposer des actions de sensibilisation sur l’accès aux droits en santé,
axe 2 du Contrat Local de Santé, mais aussi de promotion de la santé en partenariat avec le
tiers-lieu de santé. 
Ainsi,  afin  que chacun puisse bénéficier  de cet  espace de 23 m² pour mener à  bien des
activités collectives en santé,  le  C.C.A.S quant  à lui utilisant  cet espace pour les activités
propres du Tiers-Lieu, il a été convenu d’un cofinancement entre les parties concernées dans
le cadre d’une convention selon cette répartition : 

DÉPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT DE LA SALLE 
D’ACTIVITÉS COLLECTIVES

6 000 €
C.C.A.S DE GIVORS 2 000 €

SISA « MSP GIVORS 
PRESQU’ÎLE »

2 000 €

MUTUELLE « MEP » 2 000 €

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention
relative à l’utilisation partagée d’une salle d’activités collectives et tout acte afférent ;

• D’AUTORISER Monsieur le Président à solliciter les participations financières auprès
des partenaires signataires de la présente convention ;

• DE DIRE que les recettes et les dépenses seront affectées au budget 2025.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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